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DELEGATION DE Monsieur Jean-Louis DAVID
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Séance du lundi 17 décembre 2012
 

D-2012/666
Observatoire pour la sureté dans les transports en commun.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
 
Le Préfet de la Gironde propose la mise en place d’un observatoire de sûreté des transports
en commun de l’agglomération bordelaise.

Cet observatoire aura pour objectif de définir, pour les transports en commun, une stratégie
territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance. Il sera coprésidé par le préfet
délégué à la sécurité, le procureur de la République du TGI de Bordeaux et le président de la
CUB. Tous les maires de l’agglomération seront membres de cette instance ainsi que d’autres
partenaires institutionnels (police, gendarmerie, Kéolis…).

Une instance plénière regroupera tous les signataires de la convention et se réunira au moins
deux fois/an. Elle pourra inviter toute personne qualifiée à intervenir. Un comité de pilotage
plus restreint sera également mis en place avec des groupes de travail thématiques. La
composition multi partenariale de l’observatoire doit permettre de rapprocher les différents
intervenants et de créer une synergie entre eux.

Dans sa phase de diagnostic, la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la
délinquance a permis de dégager un plan d’action décliné en 5 points :

� Création d’une base de données commune alimentée et consultable en temps réel qui
permettra d’aboutir à une cartographie de la délinquance et donc de donner des orientations
en terme de prévention.

� Prévention de l’alcoolisation des jeunes dans et en dehors des transports en commun.
A cet effet, la Ville de Bordeaux a déjà mis en place de nombreuses actions visant à prévenir,
réduire, dissuader voire réprimer la suralcoolisation dans les transports en commun ou sur
la voie publique (« Festivattitude », « soul and tram » pour la DSU, mission Hibou pour la
DPMTP).
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� Prévention situationnelle autour des arrêts de tram, bus et train visant à faire reculer le
sentiment d’insécurité.

� Concevoir et conduire des actions de sécurisation aux heures et lieux les plus sensibles.

� Formation et communication.
 

Il vous est proposé d’approuver l’adhésion de la Ville à cet observatoire.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE COMMUNISTE
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M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Monsieur le Maire, le Préfet délégué à la sécurité, à l’issue de travaux auxquels la Ville de
Bordeaux a beaucoup participé par l’intermédiaire de la DSU et avec notamment les opérations de
« Festiv’attitude », « Soul and Tram » portées par la mission « Hibou » de la police municipale,
nous propose de créer un observatoire pour la sûreté dans les transports en commun.

Cet observatoire sera communautaire. Il sera présidé par le Préfet délégué à la sécurité et M. le
Procureur de la République.

Je vous propose d’y adhérer.

M. LE MAIRE. -

Nous avons décidé de le soumettre au Conseil.

Mme VICTOR-RETALI

MME VICTOR-RETALI. -

Quelque mots sur cette délibération. D’abord la base de données commune entre la police et des
entreprises désormais privées, ou plus ou moins privées comme Kéolis ou la SNCF, me paraît
pouvoir mettre en danger la sécurité des citoyens par rapport à un certain nombre de données.
Pour la démocratie c’est un problème à mon avis.

D’autre part les efforts notables sur les tarifs de transport jeune, etc., depuis Paludate jusqu’aux
universités me paraissent tout à fait intéressants, mais que n’y a t-on pensé plus tôt.

Et la dernière chose que j’avais à dire c’est que 100% de couverture vidéo dans le matériel roulant
me paraît beaucoup moins intéressant à l’époque où les contrôleurs vont devenir volants sur les
rames SNCF et ne plus être présents dans les trains, plutôt que d’avoir une présence humaine qui
me paraît toujours préférable, vous le savez. Merci.

M. LE MAIRE. -

M. RESPAUD

M. RESPAUD. -

A cette heure-ci je ne vais faire que deux remarques qui ne remettent pas en cause notre vote
qui sera favorable.

La première, je reprendrai ce qui vient d’être dit par Mme VICTOR-RETALI, à savoir que la
vidéosurveillance ne remplacera pas les hommes. M. MOGA en parlait également. Il a mis de la
vidéosurveillance cours de la Marne à un carrefour. Il y a eu des problèmes à un autre carrefour et
il est allé la mettre à cet autre carrefour. Ça ne changera pas grand-chose au problème qui n’est
pas résolu. Ça induit simplement une mobilité des infractions.
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Le second point surtout, même si cette délibération ne concerne pas que Bordeaux, c’est qu’il est
temps je crois de se poser la question de la fonction de la police municipale et de l’accroissement de
ses effectifs la nuit pour répondre à la multitude d’incivilités dont certains bordelais sont victimes.
Donc il faudra que ce problème soit posé. Il ne concerne pas toute la communauté, il ne concerne
peut-être que Bordeaux. Mais je crois que la fonction de la police municipale doit se poser assez
rapidement et si possible en 2013. Merci.

M. LE MAIRE. -

M. DAVID

M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Cette délibération c’est la sûreté dans les transports en commun, ce n’est rien d’autre. Les autres
débats sont intéressants mais en l’occurrence là il s’agit d’adhérer à l’Observatoire de la sûreté
dans les transports en commun.

Le débat sur la vidéo-protection, la vidéosurveillance, etc., on peut l’avoir mais il faudra quand
même que vous vous mettiez d’accord entre vous à un moment donné, parce qu’on ne nous a
jamais autant demandé l’installation de caméras de vidéo-protection qu’en ce moment.

L’objet de cette délibération c’est l’Observatoire des transports en commun, toutes communes
confondues de la Communauté Urbaine, pour mutualiser les moyens à disposition et avoir une
attitude de prévention de la délinquance. Ce n’est rien d’autre. Si vous acceptez que nous y
participions on ira, sinon on restera chez nous.

M. LE MAIRE. -

Je pense que tout le monde acceptera que nous y participions.

Sur la vidéo-protection le débat est tranché. J’ai eu l’occasion d’en parler avec le Ministre de
l’Intérieur qui a une position très claire là-dessus. Il est favorable à ce qu’elle soit développée. Je
pense qu’il a raison et donc nous continuerons à la développer avec l’aide de l’Etat et en plein
accord avec le Ministère de l’Intérieur.

Quant au débat sur la police municipale je n’ai pas l’intention de l’ouvrir. Nous n’avons pas les
moyens d’augmenter ses effectifs. Ses missions sont parfaitement bien définies. La façon dont elle
travaille avec la police nationale est tout à fait harmonieuse. Le nouveau Directeur départemental
de la sécurité publique me l’a confirmé. Lors de la dernière réunion du Conseil Local de Sécurité
et de Prévention de la Délinquance il en a été de même de la part du Procureur de la République
et de la part des autorités de l’Etat.

Donc les choses là-dessus sont tout à fait cadrées. Aujourd’hui il ne s’agit de rien d’autre que
d’adhérer à cet observatoire.

Qui s’y oppose ? Personne.

Qui s’abstient ? Le groupe Communiste, Merci.
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